
Objectif: Le sauveteur secouriste du travail doit être capable d’intervenir efficacement face à une situation 

d’accident et dans le respect de l’organisation de l’entreprise et des procédures spécifiques fixées en 

matière de prévention, mettre en application ses compétences au profit de la santé et de la sécurité au 

travail.

Public: Tout salarié des entreprises, de l’État ou des Collectivités territoriales.

Pré requis:                             Être titulaire du SST

Durée totale: Au minimum de 7 heures organisée sur une journée complète ou 2 demi-journées.

Nombre de participants: Au minimum 4, au maximum 10 pour un formateur SST

Encadrement: Dispensé par un formateur SST, rattaché à un organisme habilité, pour la formation SST et maintien et 

actualisation des compétences SST.

Durée de validité: Le SST doit suivre « un maintien et actualisation des compétences (MAC) » dans les 24 mois qui suivent 

sa formation SST.

La durée d’un MAC est de 7 heures. Toutefois, l’entreprise qui le souhaite, peut organiser un MAC plus fréquent.

Au delà de 10 participants, prolongation de la formation de 1/2 heure par candidat supplémentaire. Jusqu’à concurrence de 14.

À partir de 15 participants, la session doit être dédoublée et nécessite 2 formateurs  

MAINTIEN ET ACTUALISATION DES COMPÉTENCES SST



PROGRAMME MAC SST

ACTIONS DE PRÉVENTIONS MISES EN PLACE

REVENIR SUR LES INTERVENTIONS VÉCUES DEPUIS LA DERNIÈRE FORMATION

ACTUALISATION DES COMPÉTENCES DU SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL

Le rôle et responsabilités du SST
Analyse à postériori et à priori
Mécanisme d’apparition du dommage
Les risques de l’entreprise

SECOURIR (Carrefour des techniques) 

PROTÉGER

EXAMINER

FAIRE ALERTER OU ALERTER


